Le RDDA aux audiences de la CPTAQ

Compte-rendu

Mardi le 16 mars se tenaient les audiences de la CPTAQ en relation avec le projet de parc industriel éolien dans l’Érable.

Le RDDA y est débarqué en force, à la fois parce qu’une vingtaine de membres y étaient présents et aussi parce que plus d’une dizaine d’interventions étaient prévues dans le déroulement desdites audiences.

D’entrée de jeu, le RDDA s’est positionné. En effet, le commissaire principal, monsieur Lebeau expliqua que deux tables, à l’avant, étaient offertes d’une part à la partie demanderesse et d’autres part à des représentants de la MRC et de l’UPA. Aussitôt, nous avons revendiqué une présence citoyenne à l’une de ses tables. Monsieur Lebeau a indiqué que c’était son intention que d’inviter le RDDA à prendre place. Deux représentants se sont installés ainsi à la hauteur d’Énerfin et de la MRC …mais tous le comprendront, pas à la même table qu’Énerfin.

Dans les éléments majeurs, retenons qu’Énerfin a présenté ses demandes d’ajout d’hectares à dézoner, ce qui représente environ 35 hectares, pour des élargissements de chemins, des zones d’entreposages, d’installation des ouvriers … Leur porte-parole est aussi revenu sur l’importance de l’Étoile de l’Érable comme symbole de la Compagnie sur le territoire, demande rejetée dans l’avis préliminaire de la Commission.

Et puis ce fut la valse des interventions du RDDA. Le premier mémoire fut présenté par Jean sur le volet économique du projet. La solidité et la qualité d’ensemble de cette présentation furent aussitôt soulignées par le commissaire Lebeau, qui a dit que c’était somme toute le meilleur mémoire qu’il ait entendu en 20 ans d’expérience. Sans vouloir mettre de pression sur les autres intervenants, il a ajouté que la barre était haute. Tous ont ri en signe d’acquiescement.  

 Nous pouvons sans la moindre hésitation affirmer que tous les intervenants qui ont suivi ont maintenu un très haut niveau de qualité, abordant toutes les cibles pertinentes c’est-à - dire inscrites dans le mandat de la CPTAQ. La qualité de ce travail a été reconnue, vers la fin de l’après-midi par le commissaire Lebeau. Il a vanté le focus maintenu par le RDDA sur des objets recevables par la Commission, tout en ajoutant que la Commission savait que le RDDA éprouvait un grand attachement au territoire, à ses paysages … et qu’il avait su ne pas en faire mention, respectant ainsi le cadre juridique de la Commission. Il faut donc souligner l’excellente préparation stratégique qui a permis un tel résultat.

D’ailleurs, pour revenir un instant sur l’aspect juridique, le commissaire principal a bien pris soin de mentionner que le mémoire d’Andrée Savard les interpellait sur des aspects juridiques qu’ils allaient devoir examiner de près. L’une des surprises fut la situation de citoyen non résident d’Énerfin qui, au terme de la loi, ne rencontre pas les conditions nécessaires pour avoir une telle main mise sur un aussi grand territoire. Gros aspect à suivre.

Quelques autres observations, en vrac :

· Le seul conseiller municipal présent, est …………. Il est aussi propriétaire avec éolienne. Il a dîné à la table d’Énerfin et non avec les citoyens. !

· La MRC avait mandaté deux représentants comme observateurs, sans plus.

· Le maire et préfet, Donald Langlois, payé environ $50000 comme préfet, était absent. Pourtant, ce sont d’importantes audiences. Il aurait dû représenter ses citoyens … !?

Quoi espérer maintenant ?

· d’ici 30 jours, la Commission statuera sur les modifications demandées par Énerfin de dézoner plus grand, au plus tard ce sera à la fin avril;

· nous disposerons des 30 jours suivants pour faire connaître nos réactions;

· suivra la décision de la Commission.

Aussi, sur la Commission : 

· Le commissaire principal a insisté plus d’une fois sur le fait que la Commission décide, autrement dit ne cherchez pas ailleurs les décideurs;

· Il a insisté sur le fait que la Loi de protection du territoire agricole a préséance sur toutes les autres lois;

· Il a expliqué que suite à un avis préliminaire favorable à un projet, comme c’est le cas dans notre dossier, dans 30 à 40 pourcents des cas il y a décision de modifications. Il ne semble jamais interdire carrément  un projet, disant qu’il y a toujours des compromis;

· Il a aussi souligné que lorsqu’un projet soumis affecte le territoire agricole, la Commission cherche d’abord à le localiser ailleurs. Si ce n’est pas possible, elle cherche les aires aux moindres impacts.

· Nous devons savoir que le Commissaire a clairement dit qu’Hydro Québec devrait lui faire une demande d’étude pour le tracé de la ligne 120 kv. À nos questions, il a chaque fois confirmé que des audiences devront se tenir.

En somme, nous avions pour objectifs d’apporter des questionnements pertinents, et ce fut fait et reconnu par la Commission;

Nous voulions aussi utiliser toutes les occasions d’étirer le processus, et nous en aurons l’occasion.

Nous voulions qu’Énerfin et ses complices sentent notre force, ce fut certainement atteint.
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